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12IÈME  TOURNOI DE HOCKEY ADULTES DE CHANDLER

29 MARS AU 1 AVRIL 2012

Le coût d’inscription est de 300$ par équipe et chaque joueur devra 
débourser un montant de 10$ pour une passe d’entrée valide pour la durée 
du tournoi.

ÂGE

L'âge minimum requis pour faire partie d'une équipe est de dix-huit (18) ans.

CATÉGORIES

- Le tournoi regroupera 28 équipes divisées en 5 catégories différentes. Chaque équipe est 
assurée de disputer 3 parties, si elle se conforme aux règlements.

Participation : Chaque équipe ne pourra pas aligner un joueur ayant évolué dans une ligue de 
hockey Senior, Junior, Semi Pro du Québec ou du Nouveau Brunswick. Dès que ce joueur a joué un match 
dans une ligue, il sera considéré SENIOR et il ne pourra jouer dans cette catégorie. Ce règlement s’applique 
aussi pour le gardien de but Senior.

Compétition : Aucune limite du nombre de joueurs seniors actifs ou anciens.

Amicale : Tous les joueurs de 30 ans et plus sauf le gardien de but qui devra avoir l’âge 
minimum de 25 ans. (4 équipes) Aucun joueur senior possédant un contrat actif.

Vétéran : Tous les joueurs de 40 ans et plus sauf le gardien de but qui devra avoir l’âge 
minimum de 25 ans .  Aucun joueur senior possédant un contrat actif.

Féminin : 16 ans et plus. Une joueuse mineure âgée de 16 ans et plus pourra évoluer 
dans cette catégorie avec l’autorisation des parents.

Un joueur pourra évoluer dans deux catégories différentes sauf le joueur senior.

CLASSEMENT ET SYSTÈME DE POINTAGE LORS DU TOURNOI À LA RONDE

La méthode utilisée est la méthode traditionnelle et se définit comme suit :

 Partie gagnée = 2 points. 
 Partie nulle     = 1 point. 
 Partie perdue  = 0 point. 

En cas d'égalité, le classement sera établi à partir des critères suivants dans l'ordre :

1. Le plus grand nombre de victoire
2. La plus grande différence positive entre les buts pour et buts contre, pour l'ensemble 

du tournoi.
3. Le plus grand nombre de buts pour.
4. Le plus grand nombre de buts contre.
5. Le résultat du match entre les équipes en cause (victoire) NOTE : s’applique 

uniquement pour les équipes ayant joué l’une contre l’autre.
6. Le but le plus rapide marqué lors de la première partie des 2 équipes en égalité.
7. Tirage au sort.
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12e Tournoi de Hockey Adultes de Chandler

Formule d’inscription

Nom de l’équipe : ____________________________________ 

Catégorie : ________________________________________

Nom du responsable : _____________________________________

Adresse : _________________________________Ville :__________________________

Code Postale : _________________________

Tél. : _________________                                  Fax : ___________________

Couleurs de votre ou vos chandails : __________________________________________

LISTE DE 16 JOUEURS

Incluant les gardiens de but

1 9
2 10
3 11
4 12
5 13
6 14
7 15
8 16
Je m’engage à payer l’inscription au nom de mon équipe,  ainsi qu’à faire respecter les lieux et 
les règlements du tournoi

Signature du responsable : __________________________________________________

N.B. Cette formule doit être retournée avec le chèque fait au nom du hockey mineur ou 
argent avant le lundi 19 mars 2012.

Adresse
Lyse Lahaie
81 des Cèdres
Chandler
G0C 1K0

RENSEIGNEMENTS :

Lyse : 689-5843 ou 689-5754 poste 5 Courriel : lulu.com@globetrotter.net

Daniel: Courriel : danielcyr@globetrotter.net

mailto:lulu.com@globetrotter.net
mailto:danielcyr@globetrotter.net
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RÈGLEMENTS DE JEU :

1. Tous les règlements sont ceux de Hockey Québec et de Hockey Canada.

2. Chaque équipe devra compter un minimum  de 6 joueurs en uniforme, incluant 
obligatoirement un gardien de but, pour toute partie.

3. Chaque équipe pourra compter sur un maximum de 16 joueurs, soit 14 joueurs et 2 
gardiens de but.

4. Lorsque la couleur des chandails porte à confusion, un tirage au sort aura lieu entre les 
responsables des 2 équipes. Les organisateurs du tournoi fourniront un ensemble de chandails 
à l’équipe qui aura perdu le tirage au sort.

5. Une période de réchauffement de 3 minutes à temps chronométré, sera allouée aux 
équipes, dès que les joueurs des deux équipes seront sur la glace. Si une équipe est absente, 
un délai de 15 minutes sera accordé. Si l’équipe se présente durant le délai, elle écopera d’une 
punition de 2 minutes. Si elle ne se présente pas après le délai, la partie sera remportée par 
l’autre équipe au compte de 2 à 0.

6. Les joutes sont de deux périodes de 10 minutes non chronométrées mais la dernière minute 
sera chronométrée et la troisième période sera une période de 10 minutes chronométrées. 

7- Le temps sera continu si une équipe se donne une priorité de 5 buts et reviendra 
chronométré si l’écart est réduit à 3 buts.

8- Une différence de 9 buts entre les 2 équipes mettra fin au match après un minimum de 2 
périodes complètes de jeu. En troisième période, dès que la différence de buts devient de 9
buts, la joute prend fin. (La partie pourrait se poursuivre à la discrétion de l’arbitre mais le 
pointage final demeurera inchangé)

9. Durant la ronde préliminaire, il n'y aura pas de prolongation en cas de match nul. Deux (2) 
points seront accordés pour une victoire, un (1) point pour un match nul et aucun (0) point 
pour une défaite.

10a. En cas d’égalité après le temps réglementaire dans la formule élimination, il y aura 
une fusillade de trois joueurs pour la première ronde de la fusillade.

10b. Pour les parties finales, il y aura une période de prolongation de 5 minutes 
chronométrées à 4 contre 4. S’il y a encore égalité après la prolongation, il y aura une 
fusillade.

11. L'officiel demande à l'Équipe de désigner trois joueurs pour la première ronde de la 
fusillade. S'il y a encore une égalité après cette première ronde, l’équipe désignera un à la 
fois, les joueurs qui participeront à la fusillade. Tous les joueurs devront participer à la 
fusillade (à l'exception du gardien de but) avant qu'un joueur ne revienne une deuxième fois.
Le joueur étant en punition de banc pourra participer à la fusillade.

Le match prend fin quand l'égalité est brisée; après qu'un joueur de chaque équipe ait effectué 
un tir vers le but. Le choix ne représente pas l’ordre dans lequel les joueurs doivent se 
présenter au centre de la glace pour effectuer leur lancer.

12-Les équipes locales pour la ronde préliminaire sont prédéterminées. Pour les rondes 
éliminatoires, l'équipe locale sera déterminée par le classement.
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RÈGLEMENTS ADMNISTRATIFS:

-La ronde préliminaire sera constituée de 2 parties. Un classement sera établi afin de connaître 
les adversaires pour la ronde suivante. La première position affronte la dernière et ainsi de 
suite pour les autres adversaires.

-Tout joueur qui recevra 3 punitions mineures dans un match sera expulsé de la partie en 
cours. 

-Tout joueur qui tentera de blesser un autre joueur sera expulsé de la partie et de la partie 
suivante, son cas sera réévalué par le comité de discipline.

-Tout joueur qui se battra durant le tournoi sera exclu pour la partie et de la partie suivante, 
son cas sera réévalué par le comité de discipline.

- L’alignement officiel est celle inscrite lors de première partie et aucun joueur ne sera 
accepté par la suite.

- La direction du tournoi peut en tout moment disqualifier un joueur ou une équipe qui ne 
respectera pas les règlements.

- Toutes les décisions des officiels sont exécutoires et sans appel.

- Le responsable de l’équipe est la personne ressource et est celui qui fait des demandes     
auprès du Comité organisateur.

- Aucun protêt ne sera permis.

- Chaque équipe devra libérer les vestiaires au plus tard 25 minutes après les parties.

- Toute équipe ne se présentant pas à leur partie, se verra disqualifiée automatiquement du 
tournoi ou si elle possède un joueur illégal lors d’un match. L’équipe gagnante remportera le 
match 2 – 0.

- Aucun joueur ne peut sauter sur la glace avant que la resurfaçeuse ait quitté la patinoire. 
Une punition mineure sera imposée à l’équipe fautive.

INSCRIPTIONS :

Date limite : Lundi 19 mars 2012

Important : La liste des joueurs et un le montant de 300 $ devront être reçus à  cette date 
pour que votre équipe soit acceptée.

Faire le chèque au nom : Hockey Mineur de Chandler

RENSEIGNEMENTS :

Lyse : 689-5843 ou 689-5754 poste 5  Courriel : lulu.com@globetrotter.net

Daniel: Courriel : danielcyr@globetrotter.net


